
Ordre de méthode

Direction générale de l'alimentation
Mission des urgences sanitaires

251 rue de Vaugirard 
75 732 PARIS CEDEX 15
0149554955

N° NOR AGRG2236783J

Instruction technique

DGAL/MUS/2023-11

10/01/2023

Date de mise en application : Immédiate
Diffusion : Tout public

Cette instruction abroge : 
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d'origine alimentaire entre les exploitants de la chaîne alimentaire et l'administration lorsqu'un 
produit ou un lot de produits est identifié
Cette instruction ne modifie aucune instruction. 

Nombre d'annexes : 1

Objet :  Révision et publication du Guide d’aide à la gestion des alertes d'origine alimentaire à
l’usage des exploitants du secteur alimentaire et de l’administration

Destinataires d'exécution

DRAAF
DAAF
DDecPP
DGTM Guyane
DTAM 975

Résumé : L’objectif de la présente instruction est d’informer les DDetsPP et les DRAAF de la 
révision du Guide d’aide à la gestion des alertes d’origine alimentaire à usage des exploitants du 
secteur alimentaire et de l’administration.









1. Contexte et enjeux

Tous les  exploitants  du secteur  alimentaire doivent  répondre à  des obligations  légales
s’agissant de la conformité des denrées qu’ils mettent sur le marché. Ils sont les premiers
responsables de la sécurité sanitaire des produits qu’ils mettent sur le marché. 

Les plans de maîtrise sanitaire et les dispositifs d’autocontrôles qu’ils ont mis en place de
longue date et les contrôles officiels effectués par les pouvoirs publics ont renforcé au fil
des  ans  la  sécurité  et  la  qualité  sanitaire  des  produits.  Pour  autant,  même avec  les
meilleures pratiques de fabrication et de surveillance des risques sanitaires, le risque «
zéro  »  n’existe  pas  et  l’ensemble  des  acteurs  exploitants  et  institutionnels  sont
susceptibles d’être confrontés à des situations d’alerte pouvant mettre en jeu la santé du
consommateur, d’où la nécessité d’une réponse rapide, concertée et efficace.

Dès 2005, une démarche volontaire et commune a conduit à la publication d’un premier
guide d’aide à la gestion des alertes d’origine alimentaire, définissant les principes de la
circulation de l’information entre les exploitants du secteur alimentaire et l’administration
française en cas de détection d’une non-conformité. Le guide a été révisé pour la dernière
fois en 2009. Depuis, il n’a pas fait l’objet de modifications mis à part l’ajout d’une annexe
XI (portant sur E. coli STEC) en 2012 modifiée en juillet 2019 par une note de service.

Depuis 2009, les volumes d’activité, le nombre d’alertes liées à des résultats d’analyses
défavorables obtenus dans le cadre d’autocontrôles, ont beaucoup augmenté du fait d'une
sensibilité accrue des dispositifs de contrôle. De plus, de nouveaux dangers sont à présent
pris  en  compte.  Les  modes  d’achat  (vente  en  ligne,  drive,  etc.),  les  modes  de
consommation,  les  méthodes  d’analyses,  les  méthodes  de  communication  et  la
réglementation ont également évolué. Enfin, les structures administratives ont changé.

Il s’est donc avéré nécessaire de procéder à une révision du guide. 

Celui-ci  ne se substitue pas à la propre organisation ou aux dispositifs  de gestion des
alertes et de crise de chaque entreprise, organisation professionnelle ou administration et
encore moins aux dispositions réglementaires et légales en application. Tous les acteurs
concernés sont cependant invités à s’approprier les principes qu’il  expose afin que soit
assurée une  approche cohérente  et  efficace  indispensable  à  une bonne  gestion  de  la
sécurité des aliments en France. 

2. Champs d’application

Cette instruction s’applique à la gestion des alertes portant sur des produits alimentaires
destinés à la consommation humaine.

Elle n'a pas pour objet de traiter :

- de l'investigation à partir de cas humains signalés aux Agences régionales de santé
(ARS) ou aux Directions départementales en charge de la protection des populations
(DDecPP) ou par Santé publique France (SpF) ;

- de non-conformités qui affectent uniquement des denrées encore sous contrôle de
l’exploitant ;

- du fonctionnement interne des administrations dans le cadre de la gestion d’une
alerte d’origine alimentaire ;

- des modalités spécifiques de notification et de gestion des alertes portant sur les
eaux conditionnées.

3. Révision du guide d’aide à la gestion des alertes d’origine alimentaire
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